
	
Paroisse	des	Avançons	

	
	

Assemblée	paroissiale	extraordinaire	
	

Dimanche	25	juin	2023,	à	11h15,	à	l’issue	du	culte	
Temple	de	Bex	

	
	
	

1. Ouverture	et	salutations	
Cédric	Cossy	souhaite	la	bienvenue	aux	paroissiens	et	annonce	les	excusés,	à	savoir	:	
Nicole	Bonnet,	Catherine	et	Pierre	Cosandey,	Marc-André	Freudiger,	Marianne	et	
Daniel	Roulet,	Basile	Stöckli	et	Frédérique	Zahnd.	
	
Il	s’assure	que	personne	n’est	au	bénéfice	d’une	dérogation	d’une	autre	paroisse.	

	
2. Lecture	des	principes	constitutifs	

Cédric	Cossy	lit	quelques	principes	constitutifs.	
	

3. Désignation	de	deux	scrutateurs	
Anne-Catherine	Rohrbach	et	Denis	Plumettaz	sont	désignés.	
	

4. Elections	complémentaires	pour	la	législature	2019	–	2020	
Deux	candidtats	se	présentent	alors	qu’une	seule	place	est	actuellement	vacante.	
	
L’Assemblée	décide	à	l’unanimité	de	porter	le	nombre	de	conseillers	paroissiaux	laïcs	
de	7	à	8.		
	
Concernant	les	candidtas	:	
-	Albin	Masson	(58	ans,	Bex):	se	présente	par	une	anecdote	vécue	lors	de	sa	
participation	au	Conseil	paroissial	de	Bex	il	y	a	25	ans	:	alors	qu’il	avait	rejoint	le	
«	groupe	vaisselle	»	lors	d’une	rencontre	paroissiale,	le	reste	du	Conseil	prit	la	
décision	de	se	tutoyer.	Albin	fut	oublié	et	continua	de	vouvoyer	certains	membres.	
Aussi	se	présente-t-il	simplement	comme	Albin.	
Albin	anime	depuis	plusieurs	années	les	rencontres	de	chant	le	mardi	soir	à	17h30	
au	Temple.	

-	Jean-Pierre	Pernet	(63	ans	Gryon)	est	papa	de	trois	enfants	et	quadruple	grand-
père.	Il	fut	conseiller	paroissial	à	Noville.	Il	se	met	à	disposition	de	la	Paroisse,	
surtout	comme	représentant	«	du	haut	».	

	



	
Sur	18	bulletins	délivrés	au	premier	tour,	18	bulletins	valables	sont	rentrés.	La	
majorité	absolue	est	de	10	voix.	
	
Sont	élus	:	
Albin	Masson	avec	17	voix	
Jean-Pierre	Pernet	avec	18	voix.	
	

5. Installation	des	nouveaux	conseillers	
Le	Président	de	l’assemblée	procède	dans	la	foulée	à	l’installation	des	deux	nouveaux	
conseillers.	
	

6. Divers	et	proposition	individuelle	
-	
	

7. Rappel	de	la	date	de	la	prochaine	Assemblée	ordinaire	
Jeudi	23	novembre	2023,	à	19	heures.	
	

8. Clôture	
L’assemblée	est	levée	à	11h35	

.	
	

La	vice-présidente	:	 	 	 Le	président	:	

	
Sandrine	Moesching	 	 	 Cédric	Cossy	
	
	
	
	
	
	
	
	
Annexe	:	feuille	de	résultats	


